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Entre perspectives économiques incertaines et accélération 
des innovations technologiques, impossible aujourd’hui 
d’envisager l’avenir de notre profession libérale sans 
prendre le soin d’anticiper.
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Pas d’avenir sans anticipation !
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Avec une augmentation des prix à la consommation de plus de 
5 % en l’espace d’un an (+ 5,2 % entre mai 2021 et mai 2022, 
selon l’INSEE), c’est ni plus ni moins le plus haut niveau d’in-
flation que connaît aujourd’hui notre économie depuis 
1985. Cette inflation touche en particulier de plein fouet non 
seulement le coût de l’énergie, mais aussi celui des matières 
premières. Résultat, nos cabinets doivent s’attendre à l’augmen-
tation persistante de leurs produits et matériels ainsi qu’à des 
lenteurs d’approvisionnement et de maintenance. Les coûts de 
transport se sont également envolés allant jusqu’à des augmen-
tations de 10 000 % ! Comme nous le répétons depuis 3 mois, 
l’heure est donc à la constitution de nouveaux stocks, qu’il 
s’agisse des équipements de protection individuelle dans la 
perspective d’une nouvelle crise sanitaire, mais surtout de nos 
matériels, consommables et fournitures dentaires.
C’est également du côté de nos pratiques professionnelles qu’il 
nous faut aujourd’hui savoir anticiper. Depuis peu, l’odontologie 
numérique prend ses marques à mesure que les impressions 
3D, la conception et fabrication assistées par ordinateur (CFAO) 
deviennent une réalité qui s’invite déjà dans nos cabinets. Les 
caméras 3D avec leur fichier standardisé STL semblent arriver 
à maturité et permettent, en moins de 30 secondes, de modé-
liser une arcade et d’éviter de prendre des empreintes classiques. 

Sans oublier par la suite, le virage nécessaire vers la dentisterie 
écologique qu’il nous faut dès à présent intégrer dans nos 
pratiques pour ne pas avoir à subir l’avenir. Praticiens et patients 
ont tout à gagner dans ces évolutions technologiques. Celles-ci 
constituent sans nul doute une opportunité inespérée de 
marquer notre différence en améliorant nos marges de 
manœuvre tout en confortant notre indépendance au service 
de nos patients.
Dans un tel contexte et compte tenu de ces enjeux essentiels 
pour notre profession, votre URPS s’engage à vous accompagner 
plus que jamais pour anticiper dès aujourd’hui l’odontolo-
gie de demain.

Confraternellement, 

Dr Éric LENFANT, Président de l’URPS CD ARA

CHIRURGIENS-DENTISTES

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
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Démographie professionnelle
Vos territoires  
bientôt en ligne !

Retraite   
Ce que vous devez savoir !

Taux d’accroissement 
démographique en 
l i g n e , n o m b re  d e 
Chirurgiens-Dentistes 
pour 100 000 habitants, 
part des praticiens âgés 
de 55 ans et plus, ni-
veau de risques… Ces 
informations seront 
désormais accessibles 
sur une carte interac-

tive prédictive disponible sur le site Internet de l’URPS 
CD ARA. 
https://urps-cd-ara.fr/demographie

Selon une enquête menée en 2016 par l’association 
AIDES dans 20 villes françaises, un tiers des cabinets 
dentaires restent réticents quant à la prise en charge de 
patients séropositifs au VIH. Depuis cette étude, l’Ordre 
National des Chirurgiens-Dentistes a condamné une 
telle discrimination. Malgré tout, les personnes vivant 
avec le VIH continuent de témoigner de difficultés à 
obtenir des soins dentaires. L’occasion de rappeler que 
les personnes vivant avec le VIH traitées ne transmettent 
pas le virus du VIH. Elles doivent donc faire l’objet des 
mêmes précautions standard de soin que n’importe quel 
patient.
L’URPS CD ARA et le Comité de Coordination Régionale 
de Lutte contre le VIH et les IST projettent de créer un 
groupe de travail. Son ambition ? Elaborer des outils 
efficaces pour améliorer la prise en charge de patient(e)
s séropositifs au VIH dans nos cabinets dentaires.
Pour en savoir plus, contactez-nous à 
l’adresse : contact@urps-cd-ara.fr.

Cette opportunité concerne les étudiants de 6e année des 
facultés d’Odontologie de Clermont-Ferrand et de Lyon. Ce 
statut est actuellement en cours de revalorisation auprès de 
nos instances nationales.
Devenir maître de stage 
s’inscr it dans le par tage 
d’expériences avec de futurs 
praticiens et montre les 
avantages d’exercer en zone 
sous-dotée, intermédiaire 
ou en EHPAD. Cela, pourrait 
éventuellement permettre 
de former un futur rempla-
çant, collaborateur, associé ou repreneur. Nos retours d’expé-
riences témoignent du réel intérêt de ce dispositif. 
Pour recevoir un étudiant en stage actif, vous devez être agréé 
en qualité de maître de stage et justifier d’au moins 3 années 
d’exercice. L’agrément vous est délivré par le directeur de l’UFR 
d’Odontologie, après avis du Conseil Départemental de l’Ordre. 
Vous pouvez recevoir un étudiant et avoir un collaborateur en 
plus, à condition qu’il ne s’agisse pas du même étudiant. Une 
convention de stage tripartite devra être signée entre l’univer-
sité, le maître de stage et l’étudiant. N’hésitez pas à vous faire 
connaître auprès des facultés : Clermont-Ferrand et Lyon.
Pour information, l’URPS CD ARA accorde une aide de 1 200 € 
aux étudiants de 6e année souhaitant réaliser un stage en 
zone sous-dotée, intermédiaire ou en EHPAD.

« Comm’une oppor-
tunité » est une entre-
prise du secteur de 
l’économie sociale et 
sol idaire (ESS) qui 
vous propose une 
plateforme web des-
t inée à faci l iter les 
rencontres entre les 
villes et les entrepre-

neurs. Cette initiative bienvenue est née d’un double constat : 
tandis que l’on observe le départ des professionnels dans les 
grandes villes, on assiste dans le même temps à un accroissement 
des besoins dans certaines communes.

Comm’une Opportunité regroupe 40 territoires et 350 com-
munes et intercommunalités. Le but de la démarche est de 
parvenir à réimplanter des commerces et des services mais 
aussi des professionnels de santé dans une démarche globale 
de dynamisation, de préservation et de développement des 
territoires. 

Ce sont les territoires qui financent cette plateforme afin de 
présenter leur environnement et d’attirer les entrepreneurs. Le 
service est donc entièrement gratuit pour les Chirurgiens-
Dentistes. Vous souhaitez avoir des compléments d’informations 
et/ou vous inscrire ?
À découvrir à l’adresse : https://www.commune-opportunite.fr

Moment charnière de la vie, la retraite se prépare. 

1. Renseignez-vous le plus tôt possible afin de connaître les 
démarches à effectuer et les écueils à éviter. Les Chirurgiens-
Dentistes peuvent prendre leur retraite à partir de 62 ans 
(retraite partielle) et peuvent prétendre à une retraite à taux 
plein à partir de 67 ans.

2. Renseignez-vous sur les différentes formules pour éviter 
une rupture trop brutale. Un « départ en douceur » aussi 
important sur le plan pécuniaire que sur le plan des relations 
sociales !

3. Dans le cadre d’un cumul emploi-retraite programmé lors 
de la constitution du dossier retraite, votre URPS CD ARA 
vous propose de travailler sur différentes missions dans votre 
département. Il existe de multiples façons de mettre vos 

compétences et votre expérience au service de la profession ! 
Contactez-nous !

4. Pour cela, ne vous désinscrivez pas trop rapidement du 
Conseil de l’Ordre, sous peine de ne pas pouvoir bénéficier 
de ces opportunités.

5. L’URPS CD ARA a conçu une fiche mémo spécifique avec 
le concours du docteur Marie-Hélène Fahy et du docteur 
Marc Barthélémy, administrateurs de la CARCDSF, représen-
tants de notre région. Vous pouvez la retrouver sur notre site 
internet  rubrique publications

Devenez maître de stage !

VIH et santé bucco-dentaire : 
stop au refus de soins !

Blanchiment dentaire et actes frauduleux : l’ARS AuRA réagit !
En marge de nos cabinets, de plus en plus de pratiques 
délictueuses sont constatées dans le domaine du blanchi-
ment dentaire. L’Agence Régionale de Santé (ARS) AuRA 
a lancé une campagne d’information auprès du grand 
public. 
Face aux dérives frauduleuses concernant le blanchiment den-
taire, la direction de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes « appelle les 

particuliers à la vigilance » concernant certains types de soins 
« exercés parfois illégalement » par des individus n’ayant pas notre 
doctorat.

Parmi les actes incriminés, beaucoup de soins liés à l’esthétique. 
« L’ARS Auvergne-Rhône-Alpes a reçu plusieurs signalements 

d’événements indésirables de la part de particuliers à la suite 

d’actes de blanchiment dentaire par une personne ne disposant 

pas des qualifications médicales pour le faire », indique l’ARS. Une 
inspection a été diligentée par l’Agence au sein d’une entreprise 
présentée comme étant un « institut de traitements d’esthétique ». 
Ces dérives ont conduit l’ARS à signaler au procureur de la 
République de Lyon l’exercice illégal de la médecine et la mise 
en danger de la vie d’autrui.

L’ARS souligne que « les techniques de blanchiment dentaire sont 

principalement réservées aux Chirurgiens-Dentistes et doivent être 

réalisées avec des produits autorisés par la règlementation ». Et 
de poursuivre : « Les personnes souhaitant bénéficier de tels soins 
doivent recourir à des médecins qualifiés, spécialisés et compétents, 
pour ainsi protéger leur santé (…) Tout constat par l’ARS de pratique 

avérée d’actes de blanchiment dentaire par des professionnels non 

autorisés réglementairement à les réaliser pourra donner lieu à un 

signalement aux autorités judiciaires ».
Pour freiner le développement de ces pratiques dommageables 
et néfastes à l’image de la profession, l’URPS CD ARA a mis en 
place une cellule de veille sanitaire. Objectif : informer et alerter 
en cas d’actes frauduleux en inadéquation avec les standards 
de la profession.

Vous avez constaté les séquelles d’actes déviants au sein de 
votre patientèle ? 
Contactez-nous à l’adresse : contact@urps-cd-ara.fr

Quand les entrepreneurs 
rencontrent les villes
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RETROUVEZ-NOUS SUR LE WEB ! 
Actualités de la profession, communiqués de presse, événements… Retrouvez-nous sur notre site Internet  
à l’adresse www.urps-cd-ara.fr ou contactez-nous à contact@urps-cd-ara.fr

AFGSU II
6 et 7 octobre  Montélimar (26)
17 et 18 novembre  Grenoble (38)
1er et 2 décembre  Privas (07)
Plus que quelques places disponibles !

Formation RPP
13 octobre en visio

Gestion des agendas et des urgences
19 janvier et vendredi 20 janvier 2023  Lyon

Inscriptions sur contact@urps-cd-ara.fr

D-AGENDA

D-ANNONCES

Cabinet Le Corail à Privas (Ardèche) cherche remplaçant(e) 
pour la période d’été (juillet, août, septembre, jours et horaires 
à définir). Équipement au top (Trios, Cerec, Cone beam…), 5 
praticiens, assistante, secrétaire. Voiture et logement fournis. 
Zone touristique, à 15 minutes d’une sortie de l’autoroute A7 
(sortie n°16). Contact : cabinetdentaire.lecorail@orange.fr 
ou au 04 75 64 92 89 

Cabinet à Caluire-et-Cuire (Rhône) cherche remplaçant(e) 
du 1er au 19 août 2022. Fauteuil Planmeca, rétro alvéolaire 
Vitascan, panoramique, salle de chirurgie, petit laboratoire de 
prothèse, climatisation, logiciel Julie. Cabinet refait à neuf, agréable 
avec terrasse arborée sur jardin privatif. Horaires et journées 
flexibles du libéral. Contact : docteurorliangef@gmail.com  
ou au 06 14 66 53 55

Urgence EHPAD du Puy-de-Dôme et du Rhône 
Votre URPS recherche d’urgence des confrères libéraux 
pour prodiguer des soins bucco-dentaires ou prothétiques 
auprès de nos aînés. Pour contribuer à votre effort, votre URPS 
CD ARA met à votre disposition des mallettes de soin complètes. 
Pour plus d’informations, écrivez-nous sur : 
contact@urps-cd-ara.fr

Des questions dans vos 
démarches quotidiennes ? 
Notre équipe se tient à 
votre service.

Appel aux volontaires
• KIDOULI : Bourg en Bresse, Clermont, Lyon. Promouvoir 
la santé orale auprès des plus jeunes, c’est possible avec 
« Kidouli » : contact@urps-cd-ara.fr
• Urgences : Cantal Ardèche Drôme. Vous êtes préretraités 
et souhaitez prendre en charge des urgences dentaires ? 
contact@urps-cd-ara.fr
• Régulateurs aux centres 15 : Rhône, Isère, Drôme, Loire.
Vous souhaitez postuler en tant que régulateurs sur les dépar-
tements ? contact@urps-cd-ara.fr
• Nos militaires : toute la Région Auvergne Rhône Alpes. 
Vous seriez disponible pour prendre en charge des militaires 
sur notre Région ? contact@urps-cd-ara.fr.
• Crise sanitaire : toute la Région Auvergne Rhône Alpes
Vous souhaitez rejoindre notre cellule de veille sanitaire et de 
crise, contactez-nous : contact@urps-cd-ara.fr.
• EHPAD : Irigny, Oullins, Croix Rousse, tout le départe-
ment 63 Puy de Dôme (hors Clermont). Vous souhaitez 
intervenir en équipe et correctement dotés sur des EHPAD :  
contact@urps-cd-ara.fr.
• Maitre de stage en zone sous dotée : toute la Région 
Auvergne Rhône Alpes. Vous souhaitez devenir Maître de 
Stage : contact@urps-cd-ara.fr.

Florence Thérond  
Responsable  
Pôle Services
URPS CD ARA 

Céline Virgaux   
Assistante dentaire 
qualifiée 
SBDM EHPAD

Dr Marie-José Goumy
Chargée de mission
URPS CD ARA  

Romane Bravard 
Chargée de mission 
URPS CD ARA 

Une équipe à 
votre service 

Cette rubrique vous est dédiée. Envoyez-nous vos petites annonces à l’adresse contact@urps-cd-ara.fr. Elles seront 
relayées dans la newsletter et sur notre site web.

http://www.urps-cd-ara.fr
mailto:contact@urps-cd-ara.fr

